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ARTICLE 4

Après l’alinéa 6, insérer les deux alinéas suivants :

« 1° ter Après le même 3°, est inséré un 3° bis ainsi rédigé :

« 3° bis À la construction d’une société inclusive ; ». ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est dommage que le projet de loi n’ait pas plus abordé la question des jeunes en situation de 
handicap. Il est cependant indispensable de faire évoluer le texte vers l’objectif d’une université 
inclusive en vue de construire la société inclusive de demain.


